
ÉLEVAGE & 
BÂTIMENTS
Un pilotage global, de la réglementation 
à la mise en oeuvre

ACTIS, votre interlocuteur unique pour 
sécuriser et concrétiser vos projets agricoles

ACCOMPAGNEMENT DE VOS PROJETS 



ENVIRONNEMENT & ICPE

ACCOMPAGNEMENT DE VOS 
PROJETS ÉLEVAGE & BÂTIMENTS
VOTRE PROJET MENÉ EN TOUTE SÉRÉNITÉ

CADRAGE ET RÈGLEMENTATION

•	 Identification des obligations réglementaires

•	 Définition du périmètre et des contraintes du 
projet

•	 Dossiers ICPE : déclaration, enregistrement, 
autorisation (élevage, méthanisation, compostage)

•	 Études réglementaires : plan d’épandage, étude 
pédologique, diagnostic zones humides

•	 Dimensionnement des stockages d’effluents

Nos conseillers ACTIS vous accompagnent à chaque étape de votre projet agricole. Parce qu’il mobilise de 
nombreux enjeux : réglementation, conception technique, urbanisme et aides financières, nous assurons la 
coordination de l’ensemble des démarches.

Notre objectif est de sécuriser votre projet, de vous faire gagner du temps et de simplifier vos échanges grâce 
à un interlocuteur unique.

Avec ACTIS, vous avancez sereinement : la conformité réglementaire est assurée et vous pouvez vous 
concentrer pleinement sur votre activité.

URBANISME & PERMIS DE CONSTRUIRE AIDES & SUBVENTIONS

* Les dépôts ICPE et permis doivent être réalisés conjointement

•	 Vérification des règles d’urbanisme

•	 Implantation, plans, vues 3D

•	 Constitution complète du dossier de demande de permis

•	 Suivi de l’instruction

•	 Dispositifs : PCAE, ADEME, FranceAgriMer...

•	 Analyse d’éligibilité

•	 Constitution complète du dossier

Bénéficiez d’une estimation fiable et objective de la valeur de vos bâtiments agricoles, réalisée en toute 
indépendance commerciale.

Cette évaluation vous permet de disposer d’une valeur d’usage des bâtiments, notamment dans les situations 
suivantes :
•	 vente de l’exploitation,
•	 cession ou transmission de parts sociales,
•	 réflexion stratégique ou patrimoniale.	 						    
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EN COMPLÉMENT : ÉVALUATION DES BÂTIMENTS AGRICOLES


